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Séance du 18 DECEMBRE 2025

Délibération n°2025-025

deux mille vingt-cinq, le dix huit décembre à dix-huit heures, le 

nombre prescrit par la loi, à la Mairie, sous la présidence, de Monsieur Alain 
DAVROUX, Maire

Présents : 
MM. Alain DAVROUX, Benjamin DENOYELLE, Maryse DEVROË, Frédéric 
SAUVAGE, Nathalie DECLERCK, Patricia DOUAY, Emeline OBERT, Jean 
Marie ROMMELAERE, Jean François REBIER

Procuration : Samuel DEGEZELLE donne pouvoir à Benjamin 
DENOYELLE, Estelle ACHTE donne pouvoir à J.M. ROMMELAERE, 
Marianne DRIEUX donne pouvoir à Emeline OBERT, Jean-François LAMS 
donne pouvoir à Maryse DEVROE

Excusé : Mme Marie Andrée MAHIEUX

Absent : MM Tanguy HERREMAN

Secrétaire de Séance : Maryse DEVROE

DELIBERATION POUR L INSTAURATION D UNE PARTICIPATION AU FINANCEMENT DES CONTRATS ET REGLEMENTS SOUSCRITS PAR 
LES AGENTS DE LA COLLECTIVITE POUR LE RISQUE SANTE DANS LE CADRE DE LA CONVENTION DE PARTICIPATION ET DE 
L ACCORD COLLECTIF CONCLUS PAR LE CDG 59

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code général de la fonction publique,

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents,

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire 
et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à 
leur financement,

Vu l'accord collectif en date du 15 novembre 2022 conclu dans le domaine de la protection sociale 
complémentaire par le CDG 59,

Vu la convention de participation conclue par le CDG 59 en date du 10/07/2023 avec Mutuelle 
Nationale Territoriale MNT,

favorable du comité social territorial du 03 octobre 2025,

Considérant que les personnes publiques participent au financement des garanties de protection 
sociale complémentaire destinées à couvrir les frais occasionnés par une maternité, une maladie ou 
un accident auxquelles souscrivent les agents que ces personnes publiques emploient, ces garanties 
sont au minimum celles définies au II de l'article L. 911-7 du code de la sécurité sociale,

Considérant que la participation financière peut être réservée aux contrats à caractère collectif ou 
individuel sélectionnés par les employeurs publics au terme d'une procédure de mise en concurrence,
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Considérant que les centres de gestion concluent des conventions de participation pour le compte 
des collectivités territoriales et de leurs établissements publics et afin de couvrir pour leurs agents, 
au titre de la protection sociale complémentaire.

Considérant -1 et suivants du code général de la fonction 
publique, les organisations syndicales représentatives et les autorités administratives et territoriales 
compétentes ont qualité au niveau national, au niveau local ou à l'échelon de proximité pour 
conclure et signer des accords notamment dans le domaine de la prévoyance,

Considérant que pour les collectivités territoriales et leurs établissements publics mentionnés ne 
disposant pas d'un organisme consultatif, l'organisme consultatif de référence est le comité social 
territorial du centre de gestion auquel est rattaché la collectivité territoriale ou l'établissement 
public.

A comité social territorial, la commune de STEENE souhaite participer au 
financement des contrats souscrits par les agents dans le cadre de la convention de participation 
conclue par le CDG 59 pour le risque Santé à compter du 1er janvier 2026.

Le montant mensuel de la participation est fixé à par agent.

:
-
- Décide d souscrits par 

les agents de la collectivité dans le cadre de la convention de participation conclue par le 
CDG 59 pour le risque santé, selon les conditions reprises ci-
crédits nécessaires à son paiement et ce à compter du 1er janvier 2026,

- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document en découlant.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et ans usdits. Ont signé au registre les membres présents et 
représentés. 
Pour extrait certifié conforme par Monsieur le Maire.
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